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ARTICLE 10

À l’alinéa 4, substituer au taux :

« 85 % »,

le taux :

« 100 % »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons que pour toute carrière complète, le minimum contributif soit 
fixé au niveau du SMIC. En effet, le MICO est le minimum contributif qui permet aux retraités du 
régime général ayant cotisé sur de faibles salaires de percevoir un montant minimum de retraite. Or 
l'augmentation promise par le gouvernement n'améliorera pas la situation de retraités qui, non 
seulement devront attendre l'âge d'annulation de la décote pour partir à taux plein mais subiront 
quand même des revenus insuffisants pour une vie digne. Le minimum contributif n'est en effet 
même pas indexé sur le SMIC, et la valorisation promise n'est que de 22 euros supérieure au seuil 
de pauvreté, ce qui est très insuffisant pour subvenir aux besoins de base pour une retraite décente. 
Un retraité sur 10 en France vit de ressources inférieures au seuil de pauvreté. C'est aussi une 
question d'égalité : en effet les femmes sont 52% à percevoir une pension inférieure à 1000 euros 
contre 20% des hommes. Une vie de travail au SMIC doit ouvir droit à une retraite digne. Par cet 
amendement, nous cherchons donc à revaloriser les pensions des plus fragiles. Nous proposons que 
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le montant de la pension minimale pour une carrière complète soit équivalent au SMIC. 


